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	Demande de Visa court séjour (MOINS DE 90 JOURS)
 DOCUMENTS REQUIS POUR UN VISA POUR TOURISME/DE REGROUPEMENT FAMILIAL AVEC UN CONJOINT ITALIEN/UE


· Le dossier doit comporter 2 jeux de documents : un jeu d’originaux et un jeu contenant uniquement les photocopies au format A4.
· Toutes les données doivent être correctement remplies dans tous les documents : nom / date de naissance / lieu de naissance etc.
· [bookmark: _GoBack]Frais de VISA : gratuit. Seul les Frais de service (info disponible sur le site web www.blsitalyvisa.com/senegal/).
· La présentation d’un dossier complet n’entraîne pas nécessairement la délivrance du visa. En outre, des documents supplémentaires à la liste ci-dessous pourraient être demandés.
· Chaque dossier doit comporter ces documents plus cette liste et dans l’ordre ci-dessous :
	1
	un formulaire de demande de visa de court séjour dûment rempli et signé ;

	2
	1 photographie d’identité récente en couleurs sur fond blanc : 3,5*4,5 cm ;

	3
	Si le demandeur ne voyage pas avec le membre de la famille UE mais il va le rejoindre :
· Invitation (DICH FAM AL SEGUITO.DOC pour le regroupement familial, LETT INVITO TURISMO. DOC pour tourisme) par le conjoint italien accompagnée par une copie de la pièce d’identité de l’invitant

	4
	Transcription du mariage ou d’union civile délivré par la Mairie de résidence du conjoint italien ou copie littéral de l’acte de mariage au Sénégal, complet de la date de naissance des parents, légalisé au Ministère des Affaires Etrangers et des éventuels jugements + traduction ;

	5
	Passeport unipersonnel ayant encore au minimum 3 mois de validité après la fin du séjour en Italie + 2 photocopies des 2 premières pages et de celles où figurent, le cas échéant, le dernier visa et les cachets d’entrée et de sortie du territoire italien.


· La comparution personnelle est obligatoire lors du dépôt du dossier et du retrait du visa (sauf les cas où est permis la Procuration).
NOTE D’INFORMATION 
Pour ce type de Visa, référence à la loi: article 2 du décret législatif Nº 30/2007 (Exécution de la Directive européenne Nº 2004/38/CE concernant le droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement dans le territoire des États membres) membres de famille qui peuvent être réunis : 
• conjoint (ou partie d’union civile) ; 
• descendants directes de moins de 21 ans ou de plus de 21 ans si économiquement dépendant (et ceux du conjoint) ; 
• ascendants directes et économiquement dépendants (et ceux du conjoint) ; Qui accompagnent ou rejoignent le citoyen de l'UE

J’ai été informé qu’une demande de visa, qui ne serait pas complète au regard de la fiche ci-dessus, peut entrainer un rejet de la part du Consulat. Par ailleurs, le Consulat se réserve le droit de réclamer des documents supplémentaires s’il le juge nécessaire. Je comprends que la délivrance d’un visa est laissée à l’entière appréciation du consulat.
Je reconnais que le consulat peut m’inviter à me présenter à un entretien. 
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